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Feuille de route départementale 2026 
Accès aux soins des personnes en situation de handicap (PSH) 

Essonne 
 
 

I. Contexte général  
 
Enjeux nationaux et régionaux  
 
L’amélioration de l’accès aux soins des PSH constitue une priorité nationale et régionale inscrite 
dans le Projet Régional de Santé (PRS) 2023-2028. Celui-ci fixe pour l’Île-de-France le 
développement :  
- d’une oƯre de soins somatiques adaptée (HandiConsult, HandiBloc),  
- de parcours gynécologiques spécifiques (Handigynéco),  
- d’un renforcement de la santé orale et du dépistage en ESMS,  
- d’une structuration accrue de la coordination territoriale.  
 
L’Île-de-France compte près d’un million de personnes ayant des droits MDPH ouverts, justifiant 
une montée en puissance continue des actions en matière de prévention, dépistage, 
coordination et soins spécialisés. 
 
Dynamique départementale en Essonne  
 
L’Essonne s’inscrit fortement dans cette dynamique, portée par la Charte Romain Jacob et un 
engagement croissant des partenaires sanitaires, médico-sociaux et institutionnels.  
L’année 2025 a vu l’ouverture ou la consolidation de plusieurs dispositifs, ainsi qu’une 
intensification des coopérations territoriales.  
Le baromètre Handifaction 2025 montre toutefois que 30 % des PSH n’ont pas pu accéder aux 
soins nécessaires et que les refus de soins restent trop fréquents (20 %).  
L'année 2026 doit donc être celle de la consolidation des dispositifs mis en œuvre, de la 
coordination renforcée, et de la réduction des inégalités d’accès aux soins.   
 
 

II. Bilan 2025 et constats opérationnels  
 
HandiConsult  
Ouverture du HandiConsult 91 aux Magnolias début 2026, avec oƯre pluridisciplinaire : 
médecine générale, gynécologie, douleur, cardiologie, soins infirmiers, cicatrisation, dentaire. 
Consultations avec temps majorés, coordination renforcée et aménagements spécifiques. 
 
 
 



 

 

Santé orale  
- 14 patients opérés sous AG au CHSF depuis juin 2025 
- développement du réseau RHAPSOD’IF (+ 8 chirurgiens-dentistes en 2025).  
- Déploiement progressif du dépistage en ESMS (109 personnes dépistées).  
- Financements ARS pour équipements spécialisés (caméra numérique, matériel).  
 
Parcours gynécologique  
Handigynéco : 162 patientes suivies, 220 consultations, 52 ateliers et 17 ESMS engagés.  
Problématique majeure : recrutement insuƯisant de sage-femmes, notamment sur Val 
d’Yerres / Val de Seine.  
 
HandiBLOC (CHSF)  
Le CHSF fait partie des trois lauréats régionaux.  
2026 = année de préfiguration (gouvernance, protocoles, équipements, formation). 
 
Référents Handicap en établissements  
9 établissements essonniens ont nommé leur référent handicap.  
Annuaire régional en cours, catalogue de ressources à venir, séminaire régional prévu le 19 
mars 2026.  
 
Vaccination (HPV / MenACWY)  
7 ESMS engagés en 2025 avec des premières séances en février 2026 (Viry-Châtillon).  
Forte demande de sensibilisation des parents.  
 
Personnes handicapées vieillissantes  
OƯre étoƯée en EAM/MAS et unités PHV en EHPAD.  
Ouverture en 2025 de la plateforme PHV « Jaspe Rouge » avec équipe mobile domicile.  
 
Bedblockers Handicap  
16 dossiers en 2025 (vs ~50 attendus) avec des demandes souvent incomplètes, des diƯicultés 
avec le Parquet et un manque d’implication des établissements dans les équipes 
pluriprofessionnelles.  
Délai de traitement MDPH : 30 jours.  
 
 

III. Vision et priorités pour 2026  
 
1. Consolider les dispositifs existants  
Priorités transversales 2026 :  
- Montée en charge du HandiConsult 91.  
- Structuration complète du HandiBLOC au CHSF.  
- Poursuite du déploiement Handigynéco et du dépistage bucco-dentaire.  
- Déploiement renforcé du plan de vaccination. 
 
2. Réduire les refus de soins  
- Déploiement d’outils de communication et d’aménagement d’accueil.  
- Sensibilisation renforcée des professionnels libéraux et hospitaliers.  
- DiƯusion de bonnes pratiques issues du réseau régional et du CH Bligny.  
 



 

 

3. Améliorer la coordination territoriale  
- Mobilisation systématique des CPTS (a minima Centre Essonne, Nord-Essonne Hygie et 
InterCPTS91, les 4 impliquées sur les PSH), des DAC 91 et de la Communauté 360.  
- Signature de conventions entre ESMS et établissements sanitaires.  
- DiƯusion méthodologique des enquêtes/accessibilité (modèle Bligny).  
 
4. Accroître les ressources professionnelles  
- Recrutement ciblé de sage-femmes pour Handigynéco (Val d’Yerres / Val de Seine).  
- Formations aux spécificités du handicap (régionale et départementale).  
- Renforcement du réseau des référents Handicap. 
 
5. Fluidifier les sorties d’hospitalisation (Bedblockers) 
- Clarification du périmètre « bedblocker ».  
- Webinaires réguliers pour référents hospitaliers.  
- Coopération renforcée ARS–MDPH–CD91–établissements.  
 
 

IV. Plan d’actions opérationnel 2026 Essonne 
 
1. Actions prioritaires – Accès aux soins somatiques  

Objectifs Actions Partenaires 
 
 
Déployer HandiConsult 91 

Assurer montée en charge 
des consultations 
spécialisées. 

 
HPGM, ESMS, CPTS, CHSF, 
ARS 

Développer liens directs 
avec ESMS, CPTS, DAC. 

 
DiƯuser méthodologie 
Bligny 

Améliorer l’accessibilité 
hospitalière 

 
CH Bligny, GHNE, CHSF, 
CHSE, BD, ARS Mettre en place audits 

croisés et plans d’action 
 
2. Santé orale  
- Augmenter les dépistages en ESMS (objectif de 180 personnes dépistées en ESMS).  
- Étendre la capacité en anesthésie générale au CHSF et améliorer l’orientation via RHAPSOD’IF.  
 
3. Parcours gynécologique  
- Recrutement de 2 sage-femmes sur Val d’Yerres / Val de Seine.  
- Ateliers de sensibilisation dans 100 % des ESMS demandeurs.  
- Mobilisation des sage-femmes hospitalières si nécessaire (vacations).  
 
4. HandiBLOC – Année de préfiguration  
- Finalisation gouvernance (T1).  
- Protocoles admission/préparation/communication (T2).  
- Supports familles et professionnels (T2).  
- Plan RH + formation (T3).  
- Indicateurs + rapport ARS (T4).  
 
 
 



 

 

5. Coordination territoriale  
- Formaliser un groupe départemental permanent de coordination handicap-santé.  
- Associer CPTS et DAC à chaque projet de structuration d’oƯre.  
 
6. Prévention et vaccination  
- Consolider la campagne HPV/MenACWY (au moins 10 ESMS engagés en 2026).  
- Déployer sessions d’information pour parents (en lien avec le DOSP-DD91).  
 
7. Personnes handicapées vieillissantes  
- Évaluation 2026 de la plateforme PHV Jaspe Rouge et du déploiement de l’équipe mobile au 
domicile (montée en charge). 
 - Renforcement du lien EHPAD/ESMS PH. 
 
 

V. Gouvernance et suivi  
 
- Groupes de travail thématiques autant que de besoin 
- Réunion semestrielle du Comité départemental Romain Jacob 
- Suivi des indicateurs clés : refus de soins, nombre de prises en charge HandiConsult / 
Handigynéco / santé orale / HandiBLOC, activité ESMS, bedblockers.  
 
Outils  
- Annuaire régional des référents handicap.  
- Catalogue régional de ressources.  
- Tableau de bord départemental trimestriel (ARS/CPAM/ESMS/établissements).  
 
 

VI. Conclusion  
 
L’année 2026 doit marquer une accélération :  
- Consolidation des dispositifs déjà engagés,  
- Montée en puissance des parcours dédiés (HandiConsult, HandiBLOC, santé orale, 
gynécologie),  
- Renforcement du maillage territorial,  
- Réduction des refus de soins, enjeu majeur réaƯirmé par l’ensemble des acteurs.  
 
L’Essonne dispose d’une dynamique solide, d’un engagement institutionnel fort et d’initiatives 
territoriales remarquables. La feuille de route 2026 vise à transformer ces avancées en résultats 
concrets pour les personnes en situation de handicap et leurs familles.  
 


